
	  

Hébergement temporaire  
Hébergement jeunes • L’AIGLE 

 

Prestation 
Description synthétique de la prestation 

Action d’hébergement temporaire (6 mois renouvelable une fois) avec un 
accompagnement social global (ASLL) visant l’insertion sociale. 

Demande d'admission sur présentation d'une demande écrite et conjointe de 
la personne concernée et du travailleur social référent de la situation du 
bénéficiaire potentiel. 

 

Public cible 
Personnes concernées 

Personnes âgées de 18 à 25 ans en fragilité sociale et/ou familiale avec  
ressources, et s’inscrivant dans une dynamique d’insertion professionnelle. 

Localisation 
Lieux et équipements 

Appartement meublé en location et en colocation en centre ville de l'Aigle. 
(6 places). 

Acteurs directs 
Qualification, compétences, métiers, délégations… 

Des équipes pluridisciplinaires composées de : 
- une monitrice-éducatrice diplômée d’Etat.  
- une conseillère en insertion professionnelle et une assistante 
sociale intervenant en transversal sur toutes les prestations  
de la plateforme sociale de L'Aigle.  
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Ouverture 
Jours, horaires et lieux 

Mesure de 6 mois, renouvelable une fois.  

Partenaires 
Acteurs indirects prescripteurs, clients, partenaires 

Prescripteurs multiples via le SIAO (Mission locale…).  

Partenaires : circonscription d’action locale, lycée, mission locale… 

Financeurs : logement financé par l’Allocation Logement Temporaire (Etat). 
Accompagnement financé par des mesures ASLL (Conseil général de l’Orne), CIAS. 

Ce qu'apporte la prestation 
Valeur ajoutée sociétale économique pour le territoire  

Offrir une solution d’hébergement temporaire et un accompagnement à des jeunes 
du territoire inscrits dans une dynamique d’insertion professionnelle (formation, 
emploi…), et ne pouvant accéder à un logement autonome faute de ressources 
suffisantes. 

Nos attendus 
Les résultats attendus et observables à l’issue de la prestation  

Accompagner dans les actes de la vie quotidienne (entretien du logement, 
gestion du budget,…) pour améliorer et rendre permanente l'autonomie au 
quotidien. 

Appréhender l’entrée dans un logement autonome. 

Évaluation des axes de l'Habité déclinés dans le projet personnalisé du 
bénéficiaire (le vivre ensemble, le temps libéré, l'économique). 

 


